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Par un arrêté en date du 6 avril 2010, Madame la Préfète des Deux-Sèvres a validé la proposition de création d'une Zone de

Développement de l'Eolien (ZDE) sur le territoire de la communauté de communes Delta Sèvre Argent. Celle-ci est composée de

3 périmètres :

- périmètre A : Saint Aubin de Baubigné - 15 MW
- périmètre B : Nueil-Les-Aubiers - 18 MW
- périmètre C : Saint Marsault- La Ronde : 10 MW

Dans le cadre de sa compétence < Définition et suivi d'une Zone de Développement de l'Eolien >, la communauté de communes
Delta Sèvre Argent a réalisé un appel à projet afin de déterminer l'opérateur correspondant le mieux à ses attentes pour chaque
périmètre. Ce choix prend en compte l'expérience de l'opérateur, ses compétences techniques, sa démarche environnementale,
sa méthode de concertation avec les élus et la population ou les mesures d'accompagnement proposées.

Ainsi, après l'analyse de ces différents critères, le comité éolien propose de retenirJMB Energie pour le périmètre B et Ostwind
lnternational pour les périmètres A et C.

Une convention sera établie avec chaque opérateur pour préciser les engagements réciproques et les mesures proposées. Les

opérateurs seront alors autorisés à débuter les études sur le terrain dans l'optique de déposer un permis de construire.

Le Conseil Communoutqire, après en ovoír délibéré et ò l'unonimité,
ACCEPTE cette proposition
AUTORISE Ie Président ou toute outre personne hobilitée à le représenter à signer les conventions correspondantes comprenqnt
les obligotions réciproques, ou tout outre document nécessoire à lo mise en æuvre de cette délibérotion.

de Pour extrait conforme
Le Président,
Daniel

Acte certifìé

Le Président, Daniel AMIOT
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